
 
 

AAPP Pôle Risques JANV10 

              
Association Loi 1901 « Pôle Euroméditerranéen sur les Risques » - N° Siret 487 954 885 00017 

Siège social : 9ǳǊƻǇƾƭŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ ŘŜ ƭΩ!Ǌōƻƛǎ - Domaine du Petit Arbois BP 67 - 13545 Aix-en-Provence Cedex 04 
www.pole-risques.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APPEL A PROPOSITION DE PROJETS INNOVANTS 

Janvier 2010 

 

 

 

 

  



 
 

AAPP Pôle Risques JANV10 

              
Association Loi 1901 « Pôle Euroméditerranéen sur les Risques » - N° Siret 487 954 885 00017 

Siège social : 9ǳǊƻǇƾƭŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ ŘŜ ƭΩ!Ǌōƻƛǎ - Domaine du Petit Arbois BP 67 - 13545 Aix-en-Provence Cedex 04 
www.pole-risques.com 

 

1. Objectifs 

 Le Pôle Risques lance un appel à proposition de projets innovants dans ses thématiques 
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 Les projets sélectionnés seront présentés au 10ème Appel à Projet du FUI (Fonds Unique 

Interministériel) ou au prochain APRF PACA 2010 (Appel à Projet de Recherche Finalisée de la région 

Paca) qui auront lieu au printemps 2010. 
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prioritairement les programme du FUI et de �o�[���W�Z�&�� �W������ qui ont clairement ces objectifs. 

Néanmoins, les approches systémiques, sociologiques et comportementales face ou pour la gestion 
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car leurs financements ne relèvent pas des mêmes dispositifs. 

 

2. Axes prioritaires thématiques 

La gestion et donc la maîtrise des risques constituent un des piliers du développement 
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dans les prochaines années. ���]�v�•�]���o�[�}���i�����š�]�(�����•�š���������(���À�}�Œ�]�•���Œ���o�[� �u���Œ�P���v�������������•�}�o�µ�š�]�}�v�•���]�v�v�}�À���v�š���•���‹�µ�]��
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Dans cette optique, le Pole Risques a donc retenu quatre axes majeurs de développement 

afin de conquérir ces marchés prioritaires :  

 Système de surveillance environnementale et de gestion des risques ; 

 Formation à la gestion des risques majeurs ; 

 Maîtrise des risques technologiques pour le stockage de CO2 ; 

 Maîtrise des risques liés au traitement et à la valorisation des déchets industriels.  

La thématique des risques étant largement transversale, le Pôle pourra également traiter des projets 

�‹�µ�]���v�����v�[�]�v�•���Œ�]�À���v�š���‰���•�����]�Œ�����š���u���v�š��dans les axes cités ci-dessus. 


